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Pour l'organisation des expositions internationales le monde est divisé E
trois zones à savoir: la zone d'Europe, la zone des deux Amériques et
troisième pour le reste du monde. Les pays dont le territoire s'étend sur det
zones doivent choisir celle dans laquelle ils entendent être classés.

Dans un même pays, il ne peut être organisé, au cours d'une période C
15 années, qu'une exposition générale de première catégorie; un intervalle C
dix années doit séparer deux expositions générales de toute catégorie.

Aucun pays contractant ne peut organiser de participation à une expositi'
générale de première catégorie que dans le cas où cette exposition suivra
d'au moins six années l'exposition générale de première catégorie précéden
dans la même zone ou d'au moins deux années dans n'importe quelle zon
[1 ne peut organiser de participation à une exposition générale de 2e catégor
que si celle-ci est séparée de l'exposition générale qui l'a précédée par i
intervalle de deux ans dans la même zone et d'un an dans toute autre zon
Ces deux intervalles sont portés respectivement à quatre et deux ans lorsqu
s'agit d'expositions de même nature.

Les délais prévus au paragraphe précédent sont appliqués sans qu'il y s
lieu de faire de distinction entre les expositions organisées par un pays adhére
ou non à la Convention.

Des expositions spéciales de même nature ne peuvent se tenir en mêll
temps sur les territoires des pays contractants. Un délai de cinq ans est oblig
toire pour qu'elles puissent se renouveler dans un même pays. Toutefo:
le Bureau International des Expositions peut réduire exceptionnellement
dernier délai jusqu'à un minimum de trois années, lorsqu'il estime que
délai est justifié par l'évolution rapide de telle ou telle branche de la productio
La même réduction de délai peut être accordée aux expositions qui se tienne
déjà traditionnellement dans certains pays à un intervalle inférieur à ci,
années.

Des expositions spéciales de nature différente ne peuvent avoir lieu da
un même pays à moins de trois mois d'intervalle.

Les délais mentionnés dans le présent article ont pour point de départ
date d'ouverture effective de l'exposition.

ARTICLE 2

L'article 10 de la Convention du 22 novembre 1928* est complété par
disposition suivante:

"Lorsque le poste de Directeur est vacant, le Conseil du Bureau Inte
national des Expositions élit à la majorité absolue un Directeur d'une national
d'un pays adhérent à la Convention. Le Directeur est nommé pour un noinb
d'années déterminé par le Règlement intérieur. Sa rénumération est fixée P
le Conseil sur la proposition de la Commission du Budget."

ARTICLE 3

Tout État pourra adhérer au présent protocole en notifiant par écrit
par la voie diplomatique au Gouvernement Français son adhésion, qui se
déposée dans les archives de celui-ci.

Toute accession nouvelle à la Convention du 22 novembre 1928 entraîne
de plein droit l'adhésion au présent Protocole.

Le Gouvernement Français transmettra immédiatement aux Gouver
ments signataires et adhérents et au Président du Bureau Internationald
Expositions la copie certifiée conforme de la notification en indiquant la date
laquelle elle a été reçue.


